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ACTENSTÜCKE
DES

JAHRES 1798

AUS DEM BESITZ DES

GENERALS SCHAUENBÜRG.

[ZUB DBUCKLEGUNG M1TGETIIEILT DURCH

GYMNASIAL-DIRECTOR PROF. Dk ED. GKUPE

zu BUCHSWEILER (Unter-Elsass).]



In Band XV (186(i) des «Archivs für Schweizerische

Geschichte » ist S. 322 ff. das « Bulletin historique de la Campagne
d'Helvetie depuis le 15. Pluviose an 6 jusqu'au 27. Vendemiaire

an 7» herausgegeben worden, die Erinnerungen, die General

Schauenburg bald nach dem Feldzuge von 1798 mit Hülfe eines

Adjutanten aufzeichnete; die eigenhändig am Schlüsse des Manu-

scriptes angebrachten < Observations», die die Schriftzüge des

Generals aufweisen, sind das Zeugnis für die Authentie der
Handschrift. Die hier folgenden Briefe mögen also am besten im

«Jahrbuch*, als der Fortsetzung des «Archivs», ihren Platz
finden.

Die Briefe sind durch Herrn Gymnasialdirector Professor

Dr. Ed. Grupe in Buchsweiler (Unter-Elsaß) eingeliefert worden,
nachdem durch ihn selbst in der Beilage zum Jahresbericht seines

Gymnasiums — Herbst 1909 — zuerst auf diese interessanten

Documente die Aufmerksamkeit gerichtet worden ist.

Auf die eigentümliche Art und Weise, wodurch diese Acten

erhalten geblieben sind, wirft Grupe's Einleitung einen Blick.
Das Heft, in Folio, ehemals gebunden, jetzt aber aus dem
Einbände herausgerissen, liegt in der Bibliothek des Gymnasiums

von Buchsweiler. Sehr wahrscheinlich ist es, daß, da deutliche

Spuren von Straßenschmutz auf den Außenseiten vorhanden

sind, diese Originalberichte Schauenburg's seiner Zeit irgendwie
während der Fahrt in der Nähe von Buchsweiler, wo die große
Poststraße nach Paris lief, aus dem Reisewagen gefallen,
gefunden und darnach auf diese .Weise geborgen worden sind.
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Es sind im ganzen siebzehn Stücke, beginnend mit dem

28. Juni und schließend mit dem 18. September 1798. Zehn

Stücke, Schreiben des Generals, zeigen oben auf der ersten Seite
zwischen der gedruckten Aufschrift « Liberte, Egalite, Republique
Franchise, Armee en Helvetie » das Bild Tell's mit der Armbrust
in der Hand, während die andere seinen Knaben hält, der der
Göttin der Freiheit den Apfel überreicht. Die Göttin, mit der

Freiheitsmütze auf der Lanze, ist aus dem mit zwei Rossen

bespannten Muschelwagen gestiegen, um diese Gabe zu empfangen.
Den Hintergrund bildet eine Gebirgslandschaft, in der sich hinter
einander zwei Heerhaufen bewegen: der untere, mit den
Bajonetten vorstürmend, die Franzosen, der obere auf dem Rückzug
begriffene, mit Morgensternen bewaffnet und um die mit dem

Kreuz bezeichnete Fahne geschaart, ohne Zweifel die Schweizer.

Unter dem Bilde steht gedruckt: « Au Quartier-General ä

le. an de la Republique Francaise une et indivisible.
Le General en Chef >. Die anderen mit dem gewöhnlichen Datum
versehenen Stücke, als « Copie > bezeichnet, sind von der Seite
der helvetischen Republik an den General gerichtet.

Aus den hier angegebenen Ursachen sind die Briefe mehrfach

nicht leicht zu lesen, und der Unterzeichnete ist seinem

geehrten Collegen Gauchat für Beihülfe bei der Entzifferung
bestens verbunden. Für die Drucklegung wurde die mehrfach

— besonders in Schauenburg's eigenhändigen Stücken — von
der Orthographie wesentlich abweichende Schreibung beibehalten.

Die Briefe vom 21. Messidor, 23. und 27. Fructidor —
Nr. VI, XIV, XV dieser hier folgenden Drucklegung — sind

schon durch Grupe an der genannten Stelle abgedruckt.

M. t. K.
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I.

Liberte. Egalite.

Arau le 28 Juin 1798.

Copie de la lettre ecrite par le

Directoire Executif de la Republique

Helvetique une et indivisible: Au
Citoyen Schauenburg, General en Chef

de l'armee francaise en Helvetie.

Citoyen General.

Le Corps Legislatif de la republique ä la lecture de Votre
lettre du 6. Messidor, et du Rapport des Membres de son sein

qui Vous avaient ete deputes1), a decrete, par acclamation que
le Directoire sera invite ä Vous adresser au nom des autorites

supremes de l'Helvetie une lettre de remerciments pour les in-

tentions gracieuses que Vous leur temoignes, et l'aceuil obligeant

que vous avez fait ä leurs Deputes. Cette invitation du Corps

Legislatif est trop analogue aux sentiments qu'eprouve chacun

des Membres du Directoire, pour qu'il ne s'empresse pas d'y
obtemperer.

') Es ist die am 21. Juni von tlen gesetzgebenden Ruthen beschlossene

Abordnung einer Deputation aus ihrer Mitte in das französische

Hauptquartier (Strickler: Actensamnilinig aus der Zeit der Helvetischen

Republik, Band 11, S. 289 ff.: S. 299 ist Schauenburg's Schreiben an das

helvetische Direktorium vom 6. Messidor — 24. Juni — abgedruckt).
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Votre lettre du 6. Messidor, Citoyen General, a cicatrise

bien des playes, et ramene tous les couurs aux doux sentimens

de l'amour et de la reconnoissance envers le Gouvernement francais.

Elle retablit le peuple helvetique dans ses droits et ses

magistrats dans leur dignite de representant d'un peuple libre.

Elle sera pour nous une ere nouvelle marquee par la bienveil-

lance d'un cote, la reconnaissance de l'autre et par le concert

reeiproque des volontes des moyens et des buts.

Le Directoire Vous prie, Citoyen General, de vouloir agreer

pour Vous meme, l'assurance de son estime et de sa consi-

deration.

Salut Republicain

Le president du Directoire Executif

Signe

Oberlin Mousson, Secretaire general.

Pour copie eonforme le General en chef de l'Armee fran^oise

en Helvetie.

II.
Liberte. Egalite.

Arau le 29 Juin 1798.

Le Directoire Executif de la Republique
Helvetique une et indivisible.

Au Citoyen Schauenburg General en chef de

l'armee francaise en Helvetie.

Citoyen General.

Dans Votre lettre du 7. Messidor Vous invitez le Directoire

a Vous donner une indication detaillee de tous les exces dont

on s'est plaint afin de pouvoir apprecier les plaintes memes et

procurer des indemnites a ceux qui auraient reellement souffert.
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II fut un temps, Citoyen General, oü le Directoire helvetique

se croyant abandonne du Gouvernement francais et de ceux

qu'il a revetus de pouvoir, estimait devoir exprimer avec energie
les reclamations qui lui etaient adressees. Mais aujourdhuy qu'il
voit l'aurore de jours plus heureux marquee par ces doux
sentimens et ces doux procedes de la bienveillance, de l'harmonie
et de la confiance reeiproques, aujourdhuy que le Gouvernement
de la grande Nation vient de faire suffisamment connaitre qu'il
s'interesse au sort du peuple helvetique et reconnait les droits

qu'il a ii l'existenco politique et au bonheur, aujourdhuy que le

Directoire helvetique voit en Vous l'organe des sentimens affec-

tueux d'un gouvernement bienfaisant, il ne peut plus faire en-
tendre que la voix do la reconnaissance.

C'est dans cette circonstance, Citoyen General, qu'il Vous

invite aujourdhuy ii laisser dans l'oubli des evenemens dont

l'oubli doit etre le partage et dont la recherche scrupuleuse re-
nouvellorait peut-ctre des impressions facheuses sans produire
aucun avantage. Les sentimens dont le Directoire est anime, son

desir de consolider les rapports d'union et do confiance qui se

sont etablis do nouveau et qui jamais n'auraient du cesser, la

vive esperance qu'il conc,oit de trouver toujours dans le Gouvernement

francais un protecteur et un ami et en Vous, Citoyen
General, l'organe des sentimens affectueux de ce Gouvernement,
ainsi que le representant de sa puissance, fönt qu'il vient
aujourdhuy a Vous avec la demande que Vous veuillez bien avec
lui oublier le passe pour le present et sacrifier Vous au grand
bien do l'harmonie.

D'ailleurs, Citoyen General, le Directoire sc;ait faire une bien

grande difference entre l'armee sous Vos ordres qui a protege
la liberte de l'Helvetie et celle absolument etrangere a ses in-

terets qui a traverse une partie de la Republique a son passage

en Italie. Les desordres qu'a pu commettre celle-ci ont ete plus
sensibles, parce qu'aucun bienfait ne Ies couvrait. Mais celle-lä

qui a droit a toute la reconnaissance du peuple helvetique ne
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trouve plus maintenant chez lui que ce sentiment et ceux de la

paix et de la fraternite.J)

Salut Republicain

Le president du Directoire executif

signe Oberlin.

et Mousson secret. g"1

Schauenburg. Pour Copie Conforme
[eigenhändig]

L'adjudant General Chef de l'Etat

Major de l'armee francaise en Helvetie

Rheinvald
[eigenhändig]

III.
Liberte. Egalite.

Arau, le 30. Juin 1798.

Copie de la lettre ecrite par le Directoire

Executif de la Republique helvetique une et

indivisible.
Au Citoyen Schauenburg General en chef de

1'Armee francaise en Helvetie.

Citoyen General.

Le Directoire a l'honneur de Vous prevenir que le choix

du Corps Legislatif pour la nomination des deux places de Di-
recteurs vacantes, sont tombees sur les Citoyens Fredtkic Cesar

Laharpe et Ochs.2) II espere, Citoyen General, que les nomi-

*) In bezeichnender Weise wird hier die Armee Schauenhurg's in
lobenden Worten der Handlungsweise Brune's gegenübergestellt.

2) Vgl. Strickler, Actensammlung, 1. c, S. 353, über die am 29. und

30. Juni geschehenen zwei Wahlen, dio aber — vgl. S. 287 u. 288 — nur
die formale Bestätigung des Gewaltstreiches Rapinat's bedeuteten.
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nations dont la patrie s'applaudit, auront aussi Votre assen-

timent.
Salut et Consideration. Le president
du Diretoire Executif. signe Oberlin.

Contre signe Mousson S. G.

Pour copie eonforme le General en Chef le l'armee
francaise en Helvetie.

IV.
Liberte. Egalite.

Arau le 30. Juin 1798.

Copie de la Lettre ecrite par le Grand Conseil

de la Republique helvetique une et indi-
visible.

Au citoyen Schauenburg, general en chef de

l'armee francaise en Helvetie.

Citoyen General.

C'est avec un veritable empressement, que le Grand Conseil

de la Republique helvetique Vous remereie des deux der-
nieres lettres que Vous avez bien voulu lui faire parvenir1) et
de l'envoy des arretes par lesquels le Directoire Executif de la

grande Nation s'assure de nouveaux droits ä sa reconnaissance.

Le Grand Conseil prend cette occasion pour Vous instruire
de la nomination qui vient d'etre faite par le Corps Legislatif
des Citoyens Frederic Cesar Laharpe et Pierre Ochs, pour
membres du Directoire helvetique.

') Briefe Schaucnburg's an den Großen Rath sind abgedruckt: vom
18. Juni, 25. Juni, tlie Verhandlungen der Räthc über einen beruhigenden
Brief tles Generals, vom 27. Juni, der Beschluss der Räthe über Belobung
der- fränkischen Armee, vom 28. Juni, in der Actensainiiilung, 1. c, S. 290

u. 291, 299 u. 300, 338 u. 339. 350.
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II desire autant que cette nomination Vous soit agreable qu'il
cherchera par tous les moyens possibles ä s'attirer Votre bienveil-
lance et ä nourrir les sentimens si precieux de coeur et de parfaite
intelligence qui doivent regner entre les autorites des Deux Nations.

Salut Republicain Signe

Hemmeier president, Guillaume Haas

Secretaire, Wernhard Hubert, p. le S".

Pour Copie eonforme le General en Chef de l'armee francaise

en Helvetie.

V.

Au Quartier general ä Berne le 20. Messidor

an 6. [= 8. Juli 1798] de la Republique
francaise une et indivisible.

Liberte. Egalite.
Le General en Chef de l'armee en Helvetie.

Au Citoyen Rapinat Commissaire du gouvernement.

Citoyen Commissaire.

Je vous renvoye la lettre que je viens de recevoir du prefet
national du Canton de Berne; eile renferme la nouvelle de la

traduetion dans les prisons de cette ville des auteurs de l'as-
sassinat comniis sur un Chirurgien francais. Le prefet me presente
aussi sur le mode de leur jugement une question que je sou-

mets ä votre decision. Je pense en mon particulier que ce serait
donner un preuve de notre confiance dans les nouvelles autorites,

que de leur laisser le soin de punir un attentat commis

sur un individu de l'armee, et ce procede genereux me sembie

propre ä operer le meilleur effet.

Salut Republicain
Schauenburg
[eigenhändig]

[mit Adresse, gesiegelt: presse — Au Citoyen Rapinat Commissaire

du gouvernement pres l'armee.

Le General en Chef Schauenburg Berne.]
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VI.
Au Quartier-General ä Berne le 21. Messidor

an C» do la Republique Franchise une et indi-
visible [= 9. Juli 1798].

Le General en Chef au Citoyen Rapinat
Commissaire du gouvernement pres l'armee.

Citoyen Commissaire.

Le 11. Prairial dernier je vous ai fait un rapport sur la

Situation oü se trouvait l'armee relativement aux subsistances, et

je vous y ai fait quelques propositions que vous avez cru
devoir adopter dans l'arrete que vous avez pris en consequence.
Ces mesures consistaient 1" dans la verifieation exaete des

magazins existans dans les cheflieux des divers Cantons, d'apres
les ordres donnes par l'ordonnatour en chef; 2" dans la forma-
tions de magazins administres par des agents sous la surveillance
immediate des autorites militaires et l'etablissement de ces

magazins sur les points qui seraient designes par le general en

chef; 3" dans la reduction u, operer de toutes les fournitures
faites ou ii faire sur le montant des contributions et la fixation
definitive des prix de chaque ration; 4" enfin en cas d'insuffisance
des ressources offertos par le pays, dans l'achat de grains en

France et chez l'Etranger, sur los fonds provenans des

contributions.

Ces mesures etaient seules propices ü regulariser cette partie
importante du service, ä dissiper les inquietudes fondees qui
naissent dans un pays peu produetif d'une consommation extra-
ordinaire, ii faciliter les mouvemens de l'armee que des circon-

stances peuvent rendre necessaires, et ii garantir ses subsistances

pendant le sejour des troupes francaises en Suisse, sejour dont

le gouvernement seul peut connaitre la duree.

Cependant depuis plus d'un mois que votre arrete ä cet

egard a öte pris, et que vous avez rendu l'ordonnateur en chef

responsable de son execution, je ne vois pas encore l'effet des

dispositions qui ont du etre prises.
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Je viens de prevenir l'ordonnateur en chef que je me pro-
posais de former incessamment un camp de 6000 hommes aux
environs de cette ville*), et je Tai invite ä reunir les subsistances

en quantite proportionnee.
Si les magazins avaient ete formes, cette mesure ne trou-

verait aucun obstacle; cependant je scais qu'elle sera retardee

par la difficulte de rassembler des grains et les autres effets de

campement.
Je vous prie donc, Citoyen Commissaire, de vous assurer de

l'execution de votre arrete, et de vous faire rendre compte des

dispositions qui ont du etre prises en consequence.

Salut et Consideration

Schauenburg
[eigenhändig]

VII.
Au Quartier-General ä Berne le 23. Messidor

an 6 de la Republique francaise une et indi-
visible [-= 11. Juli 1798].

Le General en Chef

Au Citoyen Rapinat Commissaire des guerres.

Citoyen Commissaire.

D'apres le compte que vient de me rendre le Commissaire

des guerres faisant fonction d'ordonnateur par interim, sur les

mesures qu'il a prises pour assurer la subsistance des troupes

qui formeront le camp que je me propose d'etablir entre Berne

et Soleure, je vois que l'administration de ce canton fait des

efforts reels pour pourvoir ä nos besoins, et qu'une partie des

approvisionnements du camp est dejä assuree; mais eile observe

') Das «Bulletin historique» (1. c, S. 354) spricht zum Thermidor von
diesem « camp d'instruction », angelegt « dans la plaine audessus do Berne »,

zwischen den Straßen nach Solothurn und nach Burgdorf.
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que pour faire face aux depenses qu'ils occasionnent, il est

indispensable, qu'on lui alloue les sommes necessaires sur la ren-
tree des contributions.

Cette demande me parait juste, Citoyen Commissaire, et
l'une des dispositions de votre arrete sur les subsistances portait
expressement que la deduction du prix des fournitures faites et
ä faire serait operee necessamment sur le montant des
contributions. Cette mesure n'a cependant pas encore re§u son execution

et l'incertitude des chambres administratives est toujours la

meme a cet egard.
Vous sentirez, Citoyen Commissaire, combien il est instant

de la fixer, et si la fourniture des subsistances est encore
pendant quelque temps laissee ä leurs soins, l'interet de l'armee exige
imperieusement que tout pretexte leur soit ote pour ne pas rem-
plir leurs engagements.

II se presente ä ce sujet plusieurs questions interessantes:
1". Le Systeme administratif actuel est-il le plus avantageux

aux interets de la Republique francaise et en particulier ä celui
de l'armee

2°. Peut-il s'accorder avec les mouvemens indispensables que
les circonstances peuvent necessiter, avec les mutations frequentes
des troupes dans un pays dont la tranquillite mal affermie exige
des rassemblemens plus nombreux sur certains points que sur
d'autres V

3". Enfin la Suisse renferme-t-elle dans son sein les res-
sources necessaires pour assurer pendant longtemps la subsistance

de l'armee P

Je n'entrerai pas dans les details qu'amenerait la discussion,

des points importants; vous pouvez plus que personne, citoyen
Commissaire, appretier tout ce qui peut etre vu pour et contre.

Quant ä moi, je vous avoue que mon opinion est decidee pour
la negative, tant par la Situation actuelle des magazins, que par
les difficultes que j'ai toujours remontrees dans les dispositions
militaires et notamment dans la formation du camp que je me

propose d'etablir.
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Je ne vous indignerai par les moyens qui se presentent pour
remedier ä cet etat de misere, ä retablir dans cette partie essentielle

l'ordre, l'economie et la sante.

Le commissaire ordonnateur vous a sans doute presente ses

idees; je ne puis que vous inviter ä prendre mes observations

dans la consideration la plus serieuse.

Votre sollicitude connue pour les besoins de l'armee me

garantit d'avance que vous prendrez des mesures efficaces pour
assurer sa subsistance.

Salut et Consideration

Schauenburg
[eigenhändig]

VIII.
Au Quartier-General ä Berne le 24. Messidor

an 6 de la Republique Franchise une est indi-
visible [= 12. Juli 1798].

Le General en Chef

au Citoyen Rapinat Commissaire du gouvernement

pres l'armee.

Je viens de lire, Citoyen Commissaire, le rapport sur les

subsistances redige pour le commissaire des guerres Toussaint.
Les developpemens qu'il renferme me confirment de plus en plus
dans l'opinion que je vous ai dejä manifestee. Je veux dire,

que pour regulariser cette partie importante du service, mettre
ä meme l'armee d'operer avec facilite les mouvemens que les

circonstances peuvent necessiter, prevenir les desordres qui ont

toujours resulte dans les marches et les dispositions militaires de

la repartition inegale des moyens de subsistance. Enfin assurer
d'une maniere stable la nourriture de l'armee pendant le sejour

qu'elle doit faire en Suisse. II est indispensable d'adopter un

Systeme administratif, dont un seul homme soit charge et
responsable en meme tems du choix de ses agents subalternes.
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Je suis persuade, Citoyen Commissaire, que la lecture du

rapport qui vous a ete egalement presente, vous convaincra de

la necessite d'une semblable mesure.
Salut et Consideration

Schauenburg
[eigenhändig]

[mit Adresse: Au Citoyen Rapinat, Commissaire du Gouvernement

pres l'armee francaise en quartier-general. A Berne. (Der
Name Schauenburg's aufgestempelt.)]

IX.
Au Quartier-General ä Berne le 27. Messidor

an Six de la Republique francaise une et indi-
visible [= 15. Juli 1798].

Le General en Chef

Au Citoyen Rapinat Commissaire du Gouvernement

francais pres l'Armee.

Citoyen Commissaire.

La chambre administrative du Canton de Zürich me mande

par sa lettre du 25. du courant, qu'il lui a ete presente par
l'econome de l'höpital francais etabli ä Baden la feuille des

journees des militaires traites ä cet höpital pendant les quinze
derniers jours de Prairial, pour en recevoir le montant de 232

F. 6 S. L'ordonnance opposee au cas de cet etat portait que
cette somme serait imputee sur les trois derniers cinquiemes de

la contributioil.
Cette administration n'ayant aueuns moyens d'aequitter une

somme assignee sur des fonds qu'il sera impossible de recouvrer,
mais considerant que la nature de sa destination ne permettait

pas de delai, a pris sur eile d'en prelever le montant sur les

fonds dejä rentres pour lo second cinquieme, et me charge de

vous prier de vouloir bien approuver cette mesure et lui aecorder

la disposition du produit de ce cinquieme pour faire face aux
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depenses que necessite la presenee des militaires sur ce Canton,
ä la charge d'en rendre un compte exaet.

Veuillez, Citoyen Commissaire, aecorder aux propositions de

l'administration de Zürich toute la consideration que merite la
conduite franche et amicale que ses habitans ont tenue envers
les Francais.

Salut et Consideration

Schauenburg
[eigenhändig]

X.
Au Quartier-General ä Berne le 5. Thermidor

an 6 de la Republique francaise une et indi-
visible [= 23. Juli 1798].

Le General en Chef

Au Citoyen Rapinat Commissaire du gouvernement

pres l'armee.

Citoyen Commissaire.

Le Citoyen Verdan fabricant d'indiennes ä Bienne m'a fait

part des entraves qu'apportait ä son commerce l'etablissement

des douanes dans cette commune recemment reunie ä la Republique

francaise.

Le 25. Prairial il adressa au Ministre de l'Interieur la
petition dont vous trouverez Copie ci jointel). Elle a pour but

') [Eingelegt ist hier die Copie eines Schreibens Au Citoyen ministre
de rintericiir — Bienne le 26. Prairial an 6, Dep. du Mont Terrible —,
das ein Geschäftshaus Verdan et Comp., Faliriquants en Indienne, hatte

abgehen lassen.

Es beginnt mit der Bezeugung des Zutrauens zum Schutz der

Regierung für die nationale Industrie, da ein Geschäft, das, zum Nachtheil
des Auslandes, einer großen Zahl französischer Arbeiter Nahrung gibt,
der notwendigen Ermuthigung bedürfe. So wird betont, tlaß die Geschäftsstelle

der nationalen Douanc in Biel tlen größten Schaden dem Schreiber

bereiten würde, wenn nicht eine Ermäßigung tler Bezüge auf tlen fremden
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d'obtenir le meme avantage aecorde par le Decret du 7. Sep-

tembre 1792 aux manufactures du Haut et Bas Rhin, avantage

etendu depuis aux departemens de la eidevant Belgique,
et dernierement encore ä la ville de Geneve, c'est ä dire, une
moderation de droit sur les toiles de coton etrangeres destinees

ä l'impression, ainsi qu'une exemption absolue sur celles destinees

ä la reexportation apres avoir ete imprimees, en remplissant
d'ailleurs toutes les formalitös prescrites par la loi precitee.

Le Ministre de l'Interieur n'a pas encore repondu ä cette

demande fondee sur la justice, et cependant la manufacture du

Cit. Verdan qui employe plus de b'00 ouvriers, est sur le point
de manquer de matieres premieres, attendu qu'il ne peut faire

entrer des toiles destinees ä la reexportation sans s'exposer ä des

droits ruineux.
Je vous prie, Citoyen Commissaire, de prendre en consideration

la position oü se trouve le Cit. Verdan, et d'ordonner pro-
visoirement l'exemption ci-dessus demandee afin qu'il puisse mettre

en ceuvre les toiles qui sont maintenant deposees ä Nidau.

S'il etait necessaire de joindre ä ces observations les titres

particuliers que le Cit. Verdan s'est acquit ä votre bienveillance,

Baumwollzeugen, die zur Bedruckung bestimmt sind, und eine völlige
Befreiung für die nach dieser Behandlung zur Wiederausfuhr bestimmten
Stücke einträte, im übrigen unter Erfüllung aller 1792 vorgeschriebenen
Formalitäten für die zur Bedrückung in den Manufacturen der Departements

Haut Rhin und Bas Rhin bestimmten Stoffe. Es wird darauf

hingewiesen, wie unbillig es wäre, die diesen zwei Departements gewährte
Gunst dem Mont Terrible-Dcpartement zu verweigern, einer Landschaft,

wo wegen der Anfiillung mit Bergen die Agrikultur sozusagen nichts
bedeute und eine Kenntnis der Oertlichkeiten geniige, um zu zeigen, daß

die Bevölkerung ganz auf die Industrie zur Existenz angewiesen sei. Ein
Aufhören der Manufaktur des Petenten wäre nicht nur mit seinem Ruin
gleichbedeutend, sondern würde auch die Stadt und die umliegenden
Dörfer, die zahlreich beschäftigten Arbeiter, unendlich viele Familienväter,
die mit ihren Kindern vom sechsten Jahre an da in Arbeit stehen, in
äußerste Not versetzen. So wird der Minister um eine schleunige
Entscheidung zur Abhülfe ersucht. |

3
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je vous dirais que son patriotisme, son exemple et ses demarches

ont infiniment contribue ä lemission du voeu de la commune de

Bienne pour la reunion ä la Republique francaise, que pendant
le sejour de l'armee francaise dans l'Erguel, il a fait les plus

grands sacrifices. Enfin qu'il employe plus de 600 ouvriers dont

beaucoup de peres de famille qui tous souffriraient beaucoup de

la Stagnation de cette manufacture.

Salut et Consideration

Schauenburg
[eigenhändig]

XI.
Au Quartier-General ä Berne le 12. Thermidor

an Six de la Republique francaise une et indi-
visible [= 30. Juli 1798].

Le General en Chef

Au Citoyen Rapinat Commissaire du Gouvernement

pres l'armee.

Citoyen Commissaire.

La reponse que m'a faite hier le Commissaire ordonnateur

Rouhiere portant au refus formel d'acquisition de couvertes (ce

qu'il n'est certes pas autorise de faire), puisque ce n'est

qu'au Ministre de la guerre ou ä Vous ä prononcer sur

cette acquisition, je vous prie de me faire connaitre vos inten-

tions ä cet egard, afin que je mande par la poste d'aujourdhuy

au Ministre de la guerre, si le camp aura lieu ou nom, et lui

en deduire les raisons dans ce dernier cas, ne pouvant admettre

la proposition du Commissaire Rouhiere, attendu que ne
pouvant camper qu'un tiers de l'armee, le reste sera caserne et aura
besoin de couvertes qu'il destine pour le camp.

Salut et Consideration

Schauenburg
[eigenhändig]
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XII.
Au Quartier-General ä Berne le 1. Frucidor

an Six de la Republique Francaise une et indi-
visible [= 18. August 1798].

Le General en Chef

Au Citoyen Rapinat Commissaire du gouvernement

pres l'armee.

Citoyen Commissaire.

Le Commissaire ordonnateur en chef Rouhiere me fait part
de l'arrivee du Directeur General des Postes de l'Armee qu'il a

appelle pres de lui pour organiser le service dans le nouveau

pays que nos troupes vont oecuper sur les frontieres de l'Helvetie

voisines du pays des Grisonsl); il m'annonce qu'il est resulte

de leurs confirmes que pour etablir des bureaux sur les points

juges indispensables, il faudrait ä ce Directeur une augmentation
de 82 chevaux, et que l'on pourrait reduire ce nombre ä moitie,
si l'on se contentait de simples courriers ä cheval. Le Commissaire

ordonnateur en chef propose de suppleer au manque de ces

chevaux dans le cas, oü vous ne lui aecorderiez pas les moyens

d'y pourvoir, par des postes de correspondance militaires.
Je pense, Citoyen Commissaire, que ce dernier moyen ne

peut etre admissible pour un service aussi important, sans lequel

il ne pourrait apporter ni la celerite ni l'exactitude qu'il exige,

il ne reste plus que celui de l'augmentation des chevaux, que je
vous soumets comme dependant de vos pouvoirs.

Je dois par la meme raison vous soumettre, Citoyen
Commissaire, quelques observations qui m'ont ete faites par le Cit.

Richard, Directeur g*1 des Postes de l'armee.

*) Vrgl. im «Bulletin historique » (1. c., S. 355 u. 356), daß am 29.

Thermidor eine Vorschiebung von Truppen in das Toggenburg, nach

Gambs und in das Rheinthal, auf den 9. Fructidor eine solche ins Sarganserland

und nach Werdenberg angeordnet war, daß aber am 3. Fructidor «la
marche de nos troupes vers les Grisons» eingestellt wurde, wegen der in

Schwyz, Uri, Unterwalden hervortretenden «mouvements seditieux».
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La lidre tend ä obtenir une indemnite de deux voyages qu'il
a faits pour se rendre au Quartier general d'apres les ordres

qui lui ont ete donnes ä cet effet. La seconde porte sur une

perte de 1000 ff qu'il a faite sur une somme de 6000 ff qui
lui a ete payee en ecus de 9 ff 9 s. qu'il a re§us pour 6 ff l'ecu

et qu'il n'a pu echanger qu'ä cinq Livres x).

Votre esprit de justice m'assure, Citoyen Commissaire, que

vous prendrez ces observations en consideration et y ferez droit,
s'il y a lieu, d'apres l'examen que vous en aurez fait. Je vous

prie de me faire connaitre ce que vous aurez decide pour l'aug-
mentation des 40 chevaux juges necessaires pour assurer le
Service des Postes d'apres la position actuelle de l'armee.

Salut et Consideration

Schauenburg
[eigenhändig]

S. S. Je pense que vu l'incertitude oü nous

sommes, si la position qui vient d'etre or-
donnee pour les frontieres des Grisons, sera

de longue duree, l'augmentation des 40

chevaux est susceptible, si non d'etre differee,

au moins d'etre diminuee.

[Adresse, wie bei VIIL]

') Dr. Joh. Strickler gab zu dieser Stelle die nachfolgende, sehr ver-
dankenswerthe Auskunft: « Es scheint sich um italienisches Gehl zu
handeln. Da diverse oberitalicnische Münzfüsse ein 3 hatten, das höchstens

5 Batzen schweizerischer Valuta betrug, so ergab sich leicht eine starke

Differenz. Dabei fällt in Betracht, daß die französischen Xeuthaler (6 U)

eine Weile im Geldverkehr schwankten, bei größeren Zahlungen vielleicht
noch mehr als im Kleinen. Immerhin konnte der eingetretene Verlust
dem Autor des Briefes etwas zu stark sein; aber es gab damals noch

ärgere Einbußen im Gcldliandcl >.
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XII».
(von Schauenburg eigenhändig geschrieben, eingelegt in Xn.)

Au Quartier-General ä Berne le 29. Thermidor

an 6 de la Republique francaise une et indi-
visible [= IG. August 1798].

Liberte. Egalite.

Le General en Chef de l'armee en Helvetie

Au Citoyen Rapinat Commissaire du Gouvernement

pour ladite armöe.

Le gouvernement helvetique ne peut pretendre, Citoyen
Commissaire, ä la construction de p(r)endre d'icy ä ce que le traite
d'alliance soit termine, tel du moins est ma maniere de voir, et

je pense qu'il serait necessaire de prendre ä cet egard les ordres

de notre gouvernement.

Agreez, Citoyen Commissaire, l'assurance de mon bien sin-

cere attachement.
Schauenburg.

XIII.
Au Quartier-General ä Zoffingen le 21. Fructidor

an 6 de la Republique francaise une et

indivisible [= 7. September 1798].

Le General en Chef

Au Citoyen Rapinat Commissaire du Gouvernement.

Citoyen Commissaire.

Je suis peine de me voir force de faire venir ici la section

de poste qui etait restee ä Berne, parce que dejä j'ai un courir

en retard et que mes Operations actuelles sont d'une teile

consequence que je ne puis sans des inconveniens graves supporter
la moindre entrave.

Si vous jugez ä propos de donner des moyens au Directeur

general, votre correspondance particuliere n'en soufrira pas, mais
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celle de l'armee etant d'une importance majeure. La Section de

poste est indispensable dans tous les cas; la poste civile pourra
vous remettre vos lettres.

Veuillez vous rappeler, Citoyen Commissaire, combien vous

avez souffert vous-meme des entraves que le Citoyen Rouhiere

a dejä apporte une fois ä votre correspondance, et voir dans

votre justice ordinaire que mes lettres ne peuvent passer de Bäle

par Berne pour venir ici et faire 30 lieues aulieu de 10.

Ces inexecutions que j'ai dejä si souvent trouvees dans mes

ordres m'ont determine ä prier le general Lorge*) de faire sortir

la poste militairement, s'il y avait le moindre retard.

Salut et Consideration

Schauenburg
[eigenhändig]

XIV.
(Von Schauenburg eigenhändig geschrieben)

Au Quartier-General ä Lucerne le 23. Fructidor

an 6 de la Republique Francaise une et

indivisible [= 9. September 1798].

Le General en Chef

Au Citoyen Rapinat Commissaire du Gouvernement.

Vous apprendrez avec plaisir, Citoyen Commissaire, que
nous avons battu complettement les insurges d'Untervald2). Cette

journee a ete des plus chaudes et a coiite beaucoup de monde

aux rebelles. Nous occupons- tout le district de Stantz, et de-

mains nous marchons sur celui de Schweitz, oü nous trouverons

probablement beaucoup moins de resistance.

') Lorge ist im «Bulletin historique > (1. c. S. 354) für den Messidor
als Commandant der in Bern, Thun, Freiburg liegenden 106. Brigade

genannt.
'-) Eben am 9. September.
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Harasse de fatigue, je n'ai que le tems de vous donner som-

mairement cette nouvelle.

Veuillez agreer l'assurance de mon attachement.

Schauenburg.

[Adresse: gleichfalls eigenhändig. Tres pressee. Au Citoyen

Rapinat Commissaire du gouvernement pres l'armee francaise

en Helvetie. A Berne. Schauenburg.]

XV.
(Von Schauenburg eigenhändig geschrieben)

Au Quartier-General ä le 27. Fructidor

an 6 de la Republique francaise une et

indivisible [= 13. September 1798].

Le General en Chef

Au Citoyen Rapinat Commissaire du gouvernement

pres la dite annee.

Citoyen Commissaire.

L'exemple terrible qu'ä recu le Canton de Schwitz a si

efficacement opere sur lui, que les habitans des differens endroits

par lesquelles nos trouppes ont passe pour se rendre dans la
fameuse capitale de ce petit pays, sont venus en amis au devant

d'elle, en manifestant les intentions les plus amicales. La colonne

que j'ai dirige sur eux est entre hier ä 11 heures du matin ä

Schwitz. J'ai donne les ordres necessaire pour un desarmement

complet, et aujourdhui j'espere que la premiere partie arrivera

dejä ä Lucerne, dirigeant cette evacuation par eux depuis Brunnen

(:ä une lieu de Schwitz). Le Canton d'Ury est venu demander

pardon; je leur ai aecorde ä condition qu'ils me livrent une

couple d'egarcs qui etaient venu se reunir aux insurges. Le di-
strict de Stans arrive en foule pour deposer ses armes. Ces mal-
heureux sont si miserables depuis Kerns ä Beckenried, que j'ai
pris la partie de leur fournir (: ä Stans) journellement douze cents

rations de pain et autant de viande. Je vous le repete, mon eher
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Commissaire, le cceur m'en saigne encore: l'exemple a ete ter-

rible, et nous etions tous monte plus haut que leurs miserables

roches. Aujourdhui que nous sommes non seulement leurs maitres,
mais encore ceux de toute l'Helvetie, mon indignation s'est trans-

forme en pitie, et je fais pour ces malheureux tout ce qu'il de-

pend de moi. Le Directoire helvetique procure de suite 40 milles

livres. Je vais voir ce que je pourrais lever de contribution sur
le Canton de Schwitz pour en disposer pour les orphelins et les

veuves. Je prends pour ma part un orphelin dont le pere et la

mere ont ete tue dans le carnage: je dis carnage, attendue que
tout se battait comme des enrage, que nous avions passe deux

milles hommes ä chasser de retranchemens qui n'ont jamais encore

pu etre force, et ce qui prouve que l'on comptoit que nous

echouerions. C'est qu'il y avait des curieux ou des envoie de

presque tous les cantons, dont les visages se mont(r)oient d'apres
les circonstances.

Le depouillement des papiers trouve ne laisse aucun doute

sur un tres - vaste projet et sur l'influence nuisible d'un revers:
enfin cela a reussi, et la terreur est maintenant aussi grande dans

les petits Cantons que l'etait leurs intrigues.
Les moines d'Engelberg se sont bien conduit d'apres les

rapports que j'ai recu de cette partie et les nouvelles soumissions

qu'ils m'ont fait.

Vous apprendrez avec indignation, que l'independance du

tres-nul ordonnateur Rouhierre a infiuence d'une maniere bien

nuisible pour tous les genres de service. Le seul Commissaire

Labuxierre est ä Lucerne pour le service des deux tiers et demie

de l'armee. II n'y a eu a Lucerne que quelques officiers de sante

(pas de meme premiere classe) pour environ trois cent blesse, sans

comprendre les malheureux que nous n'avons pu secourir dans

les bois et les rochers. C'est hier soir seulement qu'est arrive le

Cit. Thaumassin ä Lucerne. C'est notre bien eher Commissaire

la marche permanente qu'on tenue nos administrations de cette

annee de ne jamais se trouver a leurs postes que pour encombrer

le quartier gl. et au mauvais exemple de leur chef y professer
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l'insubordination. Je viens de me plaindre au Ministre de la guerre
d'une conduite aussi reprehensible. Le Cit. Rouhierre ne pourra
me prouver qu'il fait mieux de rester avec des catins ä Berne

que de faire son devoir, et malgre les certificats qu'il s'est pro-
cure il n'en est pas moins vrai qu'il n'est pas malade pour courir
les rues. Etc.

Je m'occupe au moment, oü je vous ecris a faire une nou-
velle repartition de notre petite armee, et demain je ferai com-
mencer l'execution des mouvemens suivansl). Mainony (du-
quel je ne puis vous dire assez de bien) occupera avec 7 Bat.
depuis Lucerne le district de Stans, le Canton de Schwitz
jusqu'ä Utznach. Nouvion occupera avec dix Bataillon le Linthal
et depuis Ragatz ä Zürich. Lauer occupera avec 4 Bat. les
debouche du Togenbourg et St. Gall. Lorge occupera avec
7 Bat. la Aahr depuis Thun jusqu'ä Brück. Dans tout ceci je
ne comprend pas les accessoires d'artillerie et de cavalerie. Aussi-
tot que j'aurai designe les moyens de defense sur Lucerne, je
me rendrai au triste Zürich pour y attendre de nouvelles aven-
tures et y faire des voeux bien sinceres pour qu'elles tournent
ä leur fin.

Tache de me dechiffrer: je suis presse. J'ai voulu vous ecrire:
c'etait un besoin pour moi que de le faire moi-meme et de vous
assurer, mon eher Commissaire, de mon bien sincere attache-
ment2).

Schauenburg.

Veuillez presenter mon respect ä la Citoyenne Rapinat et
embrasser Lucien8) en jeune homme.

') Vrgl. hiezu auch im «Bulletin historique», I.e., S. 363 u. 364.

2) Vrgl. zu dieser und ähnlichen Äusserungen, was Aloys Reding
aus Schauenburg's Mund über Rapinat gehört zu haben bezeugte, «daß
Rapinat der ausgemachteste Hundsfott sey» (Neujahrsblatt der Zürcher
Stadtbibliothek von 1909, S. 15).

:i) Der Name steht nicht sicher.
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XVI.
(Von Schauenburg eigenhändig geschrieben)

Au Quartier-General ä Lucerne le 1er jour
Complementaire de l'an 6 de la Republique
francaise une et indivisible [17. September 1798].

Le General en Chef
Au Citoyen Rapinat Commissaire du gouvernement

pres ladite annee.

Citoyen Commissaire.

J'arrive de Schwitz et m'empresse de repondre ä votre lettre
du 29. Fructidor. Vous me reprochez de vous oublier et de ne

pas vous tenir au courrant de mes Operations militaire. Mon

amitie pour vous doit vous etre un garant que je ne puis vous
oublier. Quand ä mes Operations militaire, vous savez que tant

que nous avons ete ensemble, je ne vous en ai laisse ignorer
aucune, et de bonne amitie je vous en encore tenu plus au courrant

que je ne l'ai fait, se je n'etais accable d'ouvrage. Vous

savez que j'ai mon etat major ä 12 lieues de moi et que mes
aides de camp ne quitte le cheval que pour s'occuper ä trans-

mettre mes differens ordres. Bien certainement, Citoyen
Commissaire, je ne negligerois jamais de vous instruire moi-meme de

tout ce qui aura trait ä l'armee. Quand au rapport de ses actione,

vous savez que je les dois directement au Directoire et au Ministre
de la guerre, et vous me connaissez trop exact pour etre en

retard. Ainsi soyez sans inquietude ä cet egard; je regrette,
Citoyen Commissaire, doublement notre Separation, attendu que
je me trouverois bien souvent dans l'impossibilite de communiquer
activement avec vous. Je vais encore courir demain de lä. Je

compte passer ä St. Urbin. Je vais aussi envoyer mon quartier
gl. ä Zürich, pour aller plus loing. Cela dependra des mouve-
mens que vont faire les Autrichiensx), d'apres ceux que je fais

') Im «Bulletin historique» spricht Schauenburg beim Fructidor
(gegen Ende) von Truppenvorschiiben gegen den Rhein hin: «dans le double
but d'observer les Autrichiens et de contenir les communes des cantons
de Schwytz et de St. Gall» (1. c, S. 3G3).
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executer en ce moment. Tout ce qui est ä ma disposition marche,

et j'espere sous peu etre en position convenable aux circonstances.

Vous jugerez aisement, Citoyen Commissaire, que j'aurois infini-
ment de choses ä vous dire ä cet egard. Mais Joint ä ce que je
ne veut les confier au papier, c'est que je n'en ai pas le tems.

Vous avez un coquin ä Berne, nomme Haller, qui aura
incessament de mea nouvelles. Je viens d'envoyer au Directoire

helvetique une preuve de sa maniere d'agir. Je vous prie de

n'en pas parier, afin qu'il n'echappe pas ä l'arrestation qu'il
merite J). J'envoie aussi au Directoire d'autres pieces qui prou-
veront les menees actuelles. Vous devez avoir recu de moi une

longue lettre relativement ä notre journee du 23.2), et vous devez

croire, Citoyen Commissaire, que j'aurois toujours un bien grand

plaisir ä correspondre avec vous et vous tenir au courrant, quand

mes occupations le permettront. Agreez Passurance de tout mon
devouement. _

Schauenburg.

XVII.
(Von Schauenburg eigenhändig geschrieben)

Au Quartier gl. ä St. Urbin le 2. Complemen-
taire de l'an 6 [= 18. September 1798].

Citoyen Commissaire.

Je vous accuse avec grand plaisir la reception de votre lettre
du 30., par laquelle vous m'annonce avoir celle qui renfermoit

quelques details sur la journee du 23. Fructidor3).
Je suis arrive icy ce soir. S'il m'est possible d'aller vous

voir ä Berne, je le ferois avant mon depart pour Zürich et plus
loin. Le ministre de la guerre m'annonce une '/' Brigade et un

Regt, de cavalerie. J'ai trouve ä mon arrive icy une lettre de

') Vrgl. F. Burckhardt: Die schweizerische Emigration 1798 —1801,
S. 263, daß Karl Ludwig von Ilaller sich im November 1798 durch die

Flucht aus Bern, zunächst nach Rastatt, vor der Verhaftung rettete.
-) Gemeint ist der Brief Nr. XV.
¦¦) Eben Nr. XV.
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Lefevre qui me previent que la 17* 7a Brigade et l'onzieme Regt,
de Dragons arriveront le 1" Vendemiaire*). Ils seront les bienvenus:
une 1/2 Brigade de plus ne gäteroit rien ä tous mes projets.

L'on m'a remis ä mon passage ä Zoffingen les papiers qui
sont relatif ä ce que je vous ai mande hier. Le commandant

d'Arbourg doit venir me trouver demain pour me donner des

renseignements sur cette affaire. Le Directoire francais a approuve
la demande que m'a fait le Directoire helvetique pour la formation
d'une commission militaire. Je vais aussi m'en occupper demain.

Le porteur de la presente Cit 2) vient vous demander
deux cents milles francs. Je pense que le grand front que tient
dejä l'armee, et qui va encore etre etendu, jointe ä l'augmentation
susdite, rende sa demande suceptible de consideration. Je m'y
interresse d'autant plus volontier que je suis tres-satisfait de la
maniere avec laquelle les troupes ont ete servis, et certe jamais
sous le regime Rouhiere3) nous eussions pu nous tirer d'affaire
dans le dernier bagard.

Nouvelle officielle.
Buonaparte a pris 5 vaisseaux de ligne anglois. L'amiral Nelson

s'est brule la cervelle et le heros universelle continue ses conquettes4).
Agreez, Citoyen Commissaire, l'assurance de mon bien sincere

attachement.
Schauenburg.

[Mit eigenhändiger Adresse an Rapinat, und Siegelung: doch ent¬

behrt der Brief des gewöhnlichen Kopfes.]

J) Im «Bulletin historique» steht beim Vendemiaire: «Le 9., la 17.

demibrigade de ligne arrive a la brigade du Citoyen Maynoni Le
11. de dragons, arrive de Pinterieur, oecupe les environs de Schaffhouse >

(1. c, S. 364).
2) Nicht lesbarer Name.

3) Durch Schauenburg ganz dick unterstrichen.
*) Diese Form, in der die Neuigkeit vom Ercigniß des 1. August

1798, der Vernichtung der französischen Kriegsflotte bei Abukir, einem
in Europa commandierenden General der Republik zukam, ist bezeichnend
für den Stil mancher späterer consularischer und kaiserlicher Bulletins.
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